
 

 

 

 

Communiqué  

25 novembre, journée internationale de lutte  

contre les violences faites aux femmes Nantes 18h30 Place Delorme 

La CGT, la FSU et Solidaires 44 appellent toutes et tous à se mobiliser et à manifester mardi 25 
novembre en solidarité avec les femmes du monde entier et avec toutes les victimes du patriarcat. 
Nous marcherons pour rendre femmage à toutes les victimes de la violence machiste, les 
femmes, les filles, les personnes LGBTQUIA+, à toutes celles qui souffrent et qui luttent. A toutes 
celles que nous avons perdues.  

Les violences sexistes et sexuelles restent massives dans la sphère privée comme au travail. Et 
l’impunité des agresseurs persiste. Elles surgissent partout. Elles trouvent racine dans le 
patriarcat et au croisement de plusieurs systèmes d’oppression, racial, de genre, antisémite, 
islamophobe, antimigrant.e, d’exploitation sexuelle, validiste… ainsi que dans le travail, par la 
banalisation du sexisme, par l’exploitation des précaires, essentiellement des femmes. Lutter 
contre les violences sexistes et sexuelles, c’est aussi le rôle du syndicat.  

NI l’extrême droite, ni le Rassemblement National ne défendent les droits des femmes. Au 
parlement européen comme à l'assemblée nationale, ils votent contre les mesures progressistes 
dont nous avons besoin. Nous les combattons tous les jours. Nous le redirons le 25 novembre. 

Au lieu d’un budget d’austérité qui pénalise encore plus les femmes, en attaquant les services 
publics et les organisations d’aide aux victimes, nous exigeons que la France s’aligne sans délai 
sur les meilleures législations européennes.  

Nous voulons notamment :  

 Une loi cadre intégrale contre les violences comme en Espagne, dotée de 3 milliards 
d’euros  

 L’effectivité partout de l’Education à la Vie Affective Relationnelle et Sexuelle (EVARS) 
avec les moyens associés  

 L’arrêt immédiat de la baisse des financements nationaux et de la région Pays de Loire aux 
associations 

 La mise en place de sanctions dissuasives contre les entreprises et établissements qui 
n’ont pas de plan de prévention contre les VSS 

 L’application de la convention de l’OIT pour les victimes de violences conjugales : 
abrogation des jours de carence en cas d’arrêt maladie, de la décote salariale dans la FP, 
droits à absence rémunérée, droit à la mobilité…  

Parce que transformer le travail, c’est transformer la société toute entière; parce que faire cesser 
les violences, c'est aller vers l'égalité des droits; parce qu'on n'en peut plus des discours sans 
concrétisation, nous luttons toute l'année et nous marcherons le 25 novembre.   

Rassemblement à 18h30 place Delorme à Nantes puis départ en manifestation.  

 

 

 


